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Ressources en eau et climat
État actuel, risques

et pistes d’adaptation

Cette Lettre constitue la suite du n° 18, paru fin 2020, où nous avions abordé l’évolution
des précipitations en Wallonie. Nous introduisons d’abord le contexte : l’état actuel des
ressources et les utilisations de l’eau. Ensuite nous résumons les conséquences que les
fluctuations climatiques et les changements d’origine humaine peuvent avoir sur les
ressources en eau et les possibilités d’adaptation.

Trois autres sujets sont abordés : la problématique du gel tardif au printemps dans un
contexte de réchauffement climatique (avec Xavier Fettweis, ULiège), la loi européenne
sur le climat, et la dernière réunion plénière du GIEC.
Ne manquez pas l’agenda en dernière page !

Jean-Pascal van Ypersele et l’équipe de la Plateforme wallonne pour le GIEC
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> Ressources en eau et climat

[1] SPW (Service public de Wallonie), 2021. État des nappes d'eau sou-
terraines de Wallonie, environnement.wallonie.be/de/eso/atlas, pages
7, 8, 14, 15, 16.

[2] Bruxelles environnement, Rapport 2011-2014. Approvisionnement et
consommation d'eau de distribution (frama.link/yQAHb7Pg) et tableur : Ap-
provisionnement en eau de distribution et consommation des abonnés (fra-
ma.link/LyyvRfKF).

[3] VMM,2018.Waterverbruik door huishoudens, p.22 (frama.link/67aK_uMa).

[4] Un aquifère est une couche de terrain suffisamment perméable et poreuse
pour permettre l'écoulement d'une nappe d’eau souterraine et le captage de l'eau.
Une nappe phréatique est une nappe d’eau souterraine peu profonde qui alimente
des sources et captages d’eau. Ce ne sont cependant pas les seules nappes exploi-
tées. En ce qui concerne les sécheresses (étiages), voir par exemple bit.ly/3eGHLNv.

[5] On parle de précipitations efficaces pour la part de celles-ci qui s’infiltre
vers les nappes ou ruisselle à la surface du sol. Ce sont les précipitations to-
tales moins la vapeur d’eau émise par évaporation en surface ou par la trans-
piration des plantes (évapotranspiration). Voir aussi l’encadré en page 8.

[6] En météorologie ou en climatologie, chaque saison s’étend sur 3 mois
entiers (c.-à-d. débute le 1e dumois) : l’hiver comprend les mois de dé-
cembre, janvier, et février et le printemps comprend les mois de mars, avril et
mai.

[7] L'évapotranspiration est la quantité d'eau transférée vers l'atmosphère
par l'évaporation à la surface du sol et par la transpiration des plantes.

[8] En définissant les jours de précipitation comme ceux au cours desquels il est
tombé plus de 1 mm d’eau (1 l/m2) ; pour plus d’information : bit.ly/3hkocML

[9] Pour en savoir plus sur ces concepts hydrogéologiques et aller plus loin,
consulter la page sur les concepts hydrogéologiques (frama.link/VSE-u-3o) as-
sociée à la carte hydrogéologique deWallonie (frama.link/xeaGqA5T) du SPW.

[10] Un terrain artificialisé représente toute surface retirée de son état natu-
rel (friche, prairie naturelle, zone humide, etc.), forestier ou agricole, qu’elle
soit bâtie ou non et qu’elle soit revêtue (exemple: parking) ou non
(exemple : jardin de maison pavillonnaire).

[11] SPW DEMNA, IWEPS, 2020. Où en est la Wallonie par rapport aux ob-
jectifs de développement durable? Bilan des progrès, p.131-132 :
frama.link/dyScBx00.

La Wallonie est connue pour être le réservoir d’eau de la Belgique, qui
couvre les besoins en eau potable de la Wallonie, de la quasi-totalité de
la Région bruxelloise, et d’un cinquième de la Flandre [1]-[3]. Aujour-
d’hui, les prélèvements d’eau souterraine ne sont généralement pas jugés
trop importants par rapport à l’infiltra�on d’eaux de pluie ; néanmoins, les
prélèvements peuvent influencer la quan�té d’eau qui s’écoule en surface
lors d’épisodes de sécheresse et donc la qualité écologique de ces eaux,
sujet que nous n’abordons pas dans ce�e Le�re. Ce�e situa�on globale-
ment favorable pourrait être mise à mal par les changements clima-
�ques si la recharge des aquifères (l’infiltra�on) diminue ou si les besoins
augmentent en raison de la chaleur ou des sécheresses es�vales [4].
Quelles sont les pistes d’adapta�on qui pourraient être envisagées afin
d’augmenter notre résilience en ma�ère de ressources en eau ?

Quels sont les facteurs qui influencent le niveau des eaux souterraines ?
D’une part, l’eau des nappes aquifères est captée pour l’u�lisa�on hu-
maine ou s’écoule vers les sources, et d’autre part ces nappes sont ali-
mentées en eau par les précipita�ons : on parle de recharge des
aquifères. Toutes les pluies ne pénètrent pas en profondeur : une par�e
de l’eau s’écoule en surface vers les cours d’eau, une autre s’évapore ou
est directement consommée par les végétaux [5]. Le pourcentage d’eau
qui s’infiltre dans le sol est très variable en fonc�on de la nature du sol,
de sa perméabilité et de son inclinaison. L’eau de pluie infiltrée par�cipe
dans un premier temps à la recharge en eau du sol, c’est-à-dire à fournir
l’eau que le sol peut res�tuer aux racines pour les besoins des végétaux.
Lorsque ce�e couche est suffisamment humide, l’eau con�nue de
s’écouler jusqu’aux nappes souterraines, perme�ant ainsi leur recharge.

En Wallonie, les aquifères recons�tuent leurs réserves pendant une
période qui correspond principalement à l’automne et l’hiver clima-
�que [6]. En été et au printemps, il y a une forte évapo-transpira-
�on [7] : les précipita�ons « efficaces » (celles dont l’eau ne s’évapore
pas) sont faibles sinon nulles entre les mois de mai et octobre [5]. Par
conséquent, la quan�té d’eau présente dans les nappes augmente en
hiver et diminue en été.

Outre la quan�té de précipita�ons, leur régularité rend l’infiltra�on plus
efficace. En Wallonie, il pleut en moyenne entre 125 et 165 jours par
an [8] ce qui permet d’avoir une fréquence de précipita�ons suffisante
pour une bonne alimenta�on des aquifères. Si les précipita�ons sont de
forte intensité, en fonc�on des propriétés du sol, une part plus ou
moins importante ne peut s’infiltrer et ruisselle vers les eaux de surface.

Les eaux souterraines s’écoulent lentement vers les eaux de surface
(fleuves, étangs, lacs, rivières …). Elles par�cipent donc au débit des
cours d’eau de façon variable au cours de l’année, tout comme le ruis-
sellement des précipita�ons. En l’absence de précipita�ons, l’eau des
cours d’eau provient des eaux souterraines, et le niveau des nappes est
donc par�culièrement important en période d’é�age (période pendant
laquelle le niveau des cours d’eau est au plus bas) [9].

En conclusion, la recharge des nappes aquifères est un phénomène
complexe qui ne dépend pas uniquement des composantes clima�ques
(précipita�on, évapora�on). La nature et la densité du couvert végétal,
la pente, la nature et la perméabilité du sol jouent également un rôle.
En 2018, les terrains ar�ficialisés [10] couvraient entre 1 790 et 2 672
km2, soit 11 à 16 % du territoire wallon, avec une augmenta�on d’envi-
ron 1 % par décennie entre 1985 et 2018, principalement liée à l’expan-
sion de l’usage résiden�el [11]. Or l’ar�ficialisa�on implique souvent
une imperméabilisa�on des sols, ce qui peut réduire la recharge des
nappes.

Les bases : des pluies aux eaux souterraines

Solenn Koç et Philippe Marbaix (PwG)
Nous remercions les nombreux experts du Service public
de Wallonie et des organismes responsables de la ges�on

et de la distribu�on de l’eau qui nous ont apporté de
précieuses informa�ons. La Plateforme porte néanmoins

l’en�ère responsabilité du texte en cas d’erreur.

En bref
■ La Wallonie dispose de ressources en eau abondantes. Les
eaux souterraines fournissent l’essentiel de l’eau potable
consommée enWallonie et exportée vers les autres régions.

■ Les étés secs préoccupent, mais ne posent actuellement
problème que localement et souvent sur de courtes périodes.

■ Le principal risque lié à la poursuite des changements
climatiques est une augmentation de la consommation d’eau
associée à la répétition d’étés chauds et/ou secs. L’ampleur de
cet impact sur l’eau est encore très incertaine.

■ L’adaptation passe vraisemblablement par un ensemble
de mesures relatives à l’exploitation et à la réduction de
consommation d’eau. Il faut à la fois approfondir les
connaissances sur les impacts à moyen et long terme, et gérer
les infrastructures en tenant le plus possible compte d’une
large gamme de futurs possibles, en raison des incertitudes.

http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas
https://frama.link/yQAHb7Pg
https://frama.link/LyyvRfKF
https://frama.link/LyyvRfKF
https://frama.link/67aK_uMa
https://bit.ly/3eGHLNv
https://bit.ly/3hkocML
https://frama.link/VSE-u-3o
https://frama.link/xeaGqA5T
https://frama.link/dyScBx00
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La directive-cadre sur l’eau
La direc�ve-cadre sur l’eau (DCE) [12], approuvée en 2000, cons�tue la
pierre angulaire du droit européen en ma�ère de protec�on de la quali-
té et de la quan�té des eaux de surface et souterraines. Elle fixe notam-
ment des objec�fs pour l’état chimique des eaux de surface (limites de
concentra�ons en polluants), leur état écologique (bonne qualité de la
structure et du fonc�onnement des écosystèmes aqua�ques) et l’état
quan�ta�f des eaux souterraines et de surface.

Les Plans de ges�on des districts hydrographiques (PGDH) [13] visent à
répondre aux objec�fs de ce�e direc�ve grâce à un catalogue de me-
sures. L’évalua�on réalisée en 2019 indique que 44 % des masses d’eau
de surface sont en bon ou très bon état écologique pour la période
2013-2018. En ce qui concerne les eaux souterraines, 59 % des masses
d’eaux sont jugées avoir a�eint l’objec�f du bon état chimique pour la
période 2014-2019. A une excep�on près [14], le niveau des eaux sou-
terraines est jugé bon [15]. La ressource n’est donc pas considérée
comme en danger pour l’instant – nous y reviendrons.

Répartition des ressources en Belgique…
De quoi dépend la répar��on des ressources en eau ? Nous parlons ici
des eaux souterraines, qui fournissent plus des trois quarts de l’eau po-
table prélevée en Wallonie [16]. Ce�e répar��on dépend de la capacité
de stockage en eau des nappes, qui dépend elle-même des caractéris-
�ques géologiques du lieu donné. D’unemanière générale, l’eau est pré-
sente en sous-sol dans des matériaux poreux (notamment les sables)
et/ou fissurés. En fonc�on de la nature de la roche, de sa porosité, de sa
texture et de la présence ou non d’altéra�ons par�culières, celle-ci pos-
sède une plus ou moins grande perméabilité et permet un stockage et
une circula�on de l’eau plus ou moins abondante. Par exemple, le cap-
tage belge le plus important (environ 20 millions de m3 soit 5 ou 6% du
volume d’eau souterraine prélevé en Wallonie) se situe dans le bassin
calcaire de Modave [17].

Pourquoi la situa�on de la Flandre est-elle aussi différente de celle de
la Wallonie ? Il y a plusieurs raisons à cela. Le territoire flamand étant
cons�tué principalement de sols sablonneux ou sablo-limoneux, la ca-
pacité de réten�on d’eau y est rela�vement faible. En comparaison, la
Wallonie a des sols beaucoup plus propices à la réten�on d’eau (voir
page suivante). La topographie est également très différente. La Wallo-
nie a une plus grande masse terrestre située bien au-dessus de la mer,
ce qui permet d’avoir de plus grandes capacités de stockage. De plus,
l’occupa�on des sols est plus dense en Flandre : il y a une plus grande
frac�on de sols ‘bétonnés’, ce qui contribue à réduire la recharge des
nappes. Bruxelles-Capitale, quant à elle, ne capte qu’une pe�te quan-
�té d’eau sur son sol, dans le bois de la Cambre et la forêt de Soignes :
97 % de l’eau potable distribuée en Région bruxelloise provient de la
Wallonie [18].

[12] Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 oc-
tobre 2000, amendée plusieurs fois depuis : data.europa.eu/eli/dir/
2000/60/2014-11-20

[13] Les districts hydrographiques répartissent le territoire en « unités de
gestion » communes dans la directive cadre sur l’eau. La grande majorité du
territoire wallon fait partie des districts de l’Escaut ou de la Meuse.
Pour plus d’information : bit.ly/3uLHsqe et eau.wallonie.be/spip.php?rubrique71

[14] La masse d’eau souterraine des calcaires du Tournaisis (district hydro-
graphique de l’Escaut, zone de Pecq-Roubaix) est repassée en mauvais état
quantitatif en 2019, voir référence [27], page 8.

[15] Rapport sur l'état de l'environnement wallon, fiche d'indicateurs
"États des masses d’eau" (frama.link/yYW6mgaB). Le site du SPW (eau.wal-
lonie.be/spip.php?article154) indique l’état d’avancement des objectifs en-
vironnementaux pour chacune des masses d’eau wallonnes. Si le niveau
quantitatif est bon pour quasiment toutes les eaux souterraines, il n’en va
pas toujours de même pour leur état chimique : il est bon pour environ
60 % des nappes, les autres étant contaminées par des polluants, principa-
lement des nitrates (engrais) ou des pesticides d’origine agricole.

Ressources et utilisations de l’eau enWallonie

[16] Rapport sur l'état de l'environnement wallon en ligne, fiche d'indicateurs
"Prélèvements en eau" (frama.link/x5v8yq-s). Les quantités rapportées sont
approximatives et varient d’une année à l’autre.

[17] Pour en savoir plus sur les formations géologiques concernées et les quantités, voir
réf. [1] section I.3 et II.2

[18] Entretien avec Marnik Vanclooster, professeur à l’UCLouvain, le 10 août 2020. Pour
plus d’information sur l’eau en Région bruxelloise, voir notamment :
environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/eau-et-environnement-
aquatique et pour voir l’évolution de l’état des eaux en détail, l’application BruWater.

Château d’eau de Chaumont Gistoux, photo PwG

https://data.europa.eu/eli/dir/2000/60/2014-11-20
https://data.europa.eu/eli/dir/2000/60/2014-11-20
https://bit.ly/3uLHsqe
https://eau.wallonie.be/spip.php?rubrique71
https://frama.link/yYW6mgaB
https://eau.wallonie.be/spip.php?article154
https://eau.wallonie.be/spip.php?article154
https://frama.link/x5v8yq-s
http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas
https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/eau-et-environnement-aquatique
https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/eau-et-environnement-aquatique
https://geodata.environnement.brussels/client/bruwater


Dépôt du Quaternaire

Socle cambro-silurien et Massifs schisto-gréseux du Dévonien (Primaire)
Calcaires du Primaire
Formations du Secondaire Jurassique
Craies du Secondaire Crétacé
Sables du Tertiaire

Principales formations aquifères

Données de 2018
Principaux captages d'eau souterraine
pour la distribution publique

Prélèvements des industries et des
carrières

Principaux captages d'eau de surface

Principales adductions

1 à 2 millions m3

2 à 5 millions m3

5 à 10 millions m3

10 à 15 millions m3

15 à 19 millions m3

1 à 5 millions m3

5 à 10 millions m3

10 à 20 millions m3

20 à 53 millions m3

Existante
En projet

1 à 2 millions m3

2 à 4 millions m3

4 à 6 millions m3

Carrière de Gaurain-Ramecroix
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…et en Wallonie
Les ressources wallonnes ont beau être abondantes, leur répar��on dépend fortement des
différents types de forma�ons géologiques sur le territoire. Les principales réserves en eau se
situent dans les calcaires du Primaire et les craies du Secondaire (voir figure 1). Les couver-
tures calcaires fournissent annuellement environ 200 millions de m3, ce qui représente plus de
la moi�é des volumes d’eau souterraine prélevés en Wallonie, et les craies environ 83 millions
de m3, soit 22 % des prélèvements. Les principales prises d’eau dans les forma�ons calcaires
se situent dans les régions de Mons et de Namur, et dans le Condroz entre Dinant et Huy. Les
calcaires et les craies offrent une bonne capacité de stockage pour les nappes. Ces forma�ons
sont présentes sur une large part du territoire wallon et l’eau qui en est extraite est générale-
ment de bonne qualité, ce qui permet de ne pas avoir des coûts de produc�on trop impor-
tants. Par ailleurs, elles sont essen�ellement localisées dans la par�e nord de la Wallonie qui
est la plus urbanisée, ce qui facilite l’acheminement de l’eau vers les usagers [19].

Utilisations de l’eau
Les prélèvements totaux de la Wallonie s’élèvent à plus de 2 milliards de m3 d’eau par an, soit
quelque 800 000 piscines olympiques [20]. Quels en sont les usages ?

…pour la production d’électricité
L’immense majorité des volumes totaux captés en Wallonie sont des�nés au refroidissement
des centrales électriques (70 % soit 1400 millions de m3). Ils sont prélevés dans les eaux de sur-
face (86,2 % des prélèvements totaux d’eau de surface) et sont res�tués aux cours d’eau après
usage. Ce�e eau ne subit pas donc pas de traitement. Ce�e gigantesque quan�té d’eau des�-
née au refroidissement explique que, dans les 2 milliards dem3 d’eau annuellement prélevés en
Wallonie, les 4/5 proviennent des eaux de surface [20].

…par les industries
Les industries extrac�ves [21] et manufacturières ont u�lisé en 2016 environ 10 % du total des
volumes prélevés en Wallonie [22]. Les deux �ers de ce volume sont issus des eaux de surface
et servent notamment au refroidissement d’installa�ons (autres que les centrales électriques).
Le �ers restant, issu des eaux souterraines, concerne notamment les industries extrac�ves et la
produc�on de boissons (1,3 % du volume des eaux souterraines prélevées totales) [20].

Entre 2000 et 2016, les prélèvements totaux ont diminué de 41 % grâce à une réduc�on de la
quan�té d’eau de surface u�lisée par les centrales électriques et les industries. La baisse de
produc�on des centrales électriques, le fonc�onnement en circuit fermé, les systèmes de re-
circula�on mis en place par les industries ou la fermeture d’entreprises perme�ent d’expliquer
ce�e importante diminu�on [20].

[21] L’extraction concerne le calcaire, la pierre de
taille, le sable…Une partie de ces eaux résulte du
pompage des eaux d’infiltration nécessaire à l’ex-
ploitation (exhaure).

[22] Soit environ 210 millions de m3 (volume
destiné au refroidissement d’installations
compris, alors que ce volume est repris avec le
refroidissement des centrales électriques dans la
figure 2).

[20] Rapport sur l'état de l'environnement wal-
lon, fiche d'indicateurs "Prélèvements en eau" :
frama.link/x5v8yq-s.
Cette référence est la base principale de la suite
du texte.

[19] SPW, 2021 État des nappes d'eau souter-
raine de Wallonie, op. cit. [1]
(environnement.wallonie.be/de/eso/atlas).

Figure 1 : Principales prises d'eaux souterraines et de surface
Source : SPW, État des nappes d'eau souterraines deWallonie, réf. [1]. Données générales extraites de la base de données géographiques
de référence du SPW Environnement, Direc�on de la coordina�on des données et Direc�on des eaux souterraines (février 2021).

https://frama.link/x5v8yq-s
http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas
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…au niveau domestique
La produc�on d’eau potable, consommée en Wallonie et dans les
autres régions, représente 19,5 % des prélèvements totaux en
Wallonie (soit 390 millions de m3). Elle provient très majoritaire-
ment d’eaux souterraines (77 % des eaux extraites pour la distri-
bu�on publique). Le recours à une plus grande propor�on d’eau
souterraine par rapport aux eaux de surface s’explique principale-
ment par le coût des traitements nécessaires à la potabilisa�on de
ces eaux. En effet, les eaux de surface sont suscep�bles d’être pol-
luées par divers composants (pollu�on industrielle, agricole, bac-
tériologique, hydrocarbures, …), soit par rejet direct dans les cours
d’eau, soit par lessivage, c’est-à-dire le transport d’éléments pré-
sents dans ou sur le sol par infiltra�on ou ruissellement des eaux
(ex. : le lessivage des routes sur lesquelles il y a des traces d’hydro-
carbures). Bien qu’également affectées par des phénomènes de
lessivage, les eaux souterraines sont globalement plus
« propres ». Cependant, il est très difficile de dépolluer totalement
une nappe contaminée par une pollu�on (ex. : pollu�on aux ni-
trates de source agricole).

EnWallonie, la consomma�on d’eau potable à usage domes�que est
rela�vement faible : avec environ 90 l par jour et par habitant, elle se
situe bien en dessous des 128 l de la moyenne européenne [23].
De plus, la consomma�on totale d’eau de distribu�on par habitant
a diminué d’environ 10 % entre 2004 et 2017. La généralisa�on
des appareils plus économes en eau (lave-linge, douche écono-
mique ou WC à double chasse…) est probablement la cause prin-
cipale de ce�e baisse [24, 25]. Cependant, la consomma�on n’est
pas uniforme dans l’ensemble de la région : elle est inférieure à la
moyenne régionale dans les communes du Hainaut occidental et

du sud namurois, et plus élevée dans l’est de la province de Liège et
dans le Brabant wallon [23]. Ces disparités sont probablement liées
principalement au revenu des ménages et à la présence de citernes
d’eau de pluie, laquelle engendre une économie d’eau potable (les
citernes sont plus nombreuses dans le Tournaisis p. ex.) [25].

…par l’agriculture
Aujourd’hui, la surface agricole irriguée représente ne�ement
moins de 1 % des surfaces agricoles totales en Wallonie [26] : la
grande majorité des cultures dépend uniquement des précipita-
�ons. Les volumes d’eau prélevés pour l’agriculture ne repré-
sentent que 0,5 % des captages d’eaux souterraines [20].
N’oublions cependant pas qu’il ne s’agit que des consomma�ons
directes du secteur agricole : la nourriture importée pour l’alimen-
ta�on du bétail (tout comme pour l’alimenta�on humaine) im-
plique une consomma�on d’eau supplémentaire.

[23] Pour la Wallonie, voir la fiche d'indicateurs Consommation d’eau de distribu-
tion : frama.link/jHyhZCmw. Pour l’Europe, voir EurEau, 2017. Europe’s water in fi-
gures (…) : frama.link/82fvwGX5 (figure 16). Il ne s’agit ici que des «consommations
directes» enWallonie : notre consommation entraîne aussi l’utilisation d’impor-
tantes quantités d’eau à l’étranger, notamment en raison de l’importation alimen-
taire, et parfois dans des pays où l’eau est plus rare. Calculer une «empreinte eau» in-
dividuelle est cependant sujet à de grandes incertitudes et sort du cadre de cette
Lettre. Voir par exemple Vanham, D. et al. 2019 : doi.org/10.1038/s41893-018-0133-x

[24] IWEPS, Indicateurs statistiques,Consommation d’eau (…) (frama.link/GYwd1xAd)

[25] Cédric Prevedello, Aquawal, 2014. Analyse de la baisse des consommations
d’eau en Wallonie : frama.link/fmphAwjw

[26] Eurostat, Indicateur Agri-environnemental : irrigation, bit.ly/3ewObPn

Figure 2 : Principaux flux d’eau enWallonie, en millions de m3/an
(bilan hydrique). Données SPW (sauf pour l’évapora�on : approxima�on
limitée à la centrale de Tihange). Valeurs approxima�ves pour des années
récentes mais pas toutes iden�ques. Graphique PwG (inspiré de [1]).

https://frama.link/jHyhZCmw
https://frama.link/82fvwGX5
https://doi.org/10.1038/s41893-018-0133-x
https://frama.link/GYwd1xAd
https://frama.link/fmphAwjw
https://bit.ly/3ewObPn
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Eau et climat : la situation actuelle
Une exploitation globalement soutenable
Les prélèvements dans les nappes d’eau souterraines représentent 20 % des volumes an-
nuellement renouvelés par la recharge pluviométrique. Cependant, il faut dis�nguer la res-
source annuellement renouvelable et la ressource disponible en eau souterraine, c’est-à-
dire la part de la ressource annuellement renouvelable qui peut être prélevée de manière
durable. Ce�e ressource disponible est calculée en soustrayant de la ressource renouve-
lable, le volume d’eau annuel réservé au main�en de la qualité écologique des eaux de sur-
face. Actuellement, la quan�té d’eau souterraine prélevée correspond à 68% de la
ressource disponible qui peut être prélevée d’une manière jugée durable [27].

L’Agence européenne de l’environnement u�lise l’« Indicateur d’exploita�on de l’eau » (Wa-
ter exploita�on index WEI+) pour comparer la quan�té d’eau u�lisée pour l’ensemble des
secteurs par rapport à la quan�té d’eau de surface et souterraine renouvelable dans un
endroit donné. Cet indicateur s’exprime en pourcentage, et s’il est supérieur à 20 % pour
une région ou un pays donné, celui-ci est considéré comme en situa�on de stress hydrique.
Le WEI+ en Wallonie est es�mé à 4,2 %, soit bien en deçà du seuil de stress hydrique [28].

Les années sèches préoccupent
Ces dernières années ont été ponctuées par de nombreux épisodes de faibles précipita-
�ons et de vagues de chaleur [29]. Ils ont parfois été probléma�ques pour les producteurs
d’eau [30]. Les niveaux des nappes souterraines sont donc plutôt bas actuellement (en
fonc�on des nappes), mais nous n’avons pas vu d’indica�on qu’ils soient passés par un
minimum historique au cours des dernières années.

Après plusieurs mois peu pluvieux, notamment au printemps 2020, les précipita�ons ont
été supérieures aux valeurs moyennes historiques au cours de l’hiver 2020-21 . En ce qui
concerne la distribu�on publique de l'eau, la situa�on est actuellement sous contrôle en
Wallonie [31].

[29] Au cours des 5 dernières années, il y a eu de nom-
breuses périodes où les précipitations étaient infé-
rieures auxmoyennes climatologiques (voir Lettre pré-
cédente, notamment en dernière page).
Ces 5 années ont aussi étémarquées par des vagues
de chaleur : il y en a eu chaque année, avec des records
de température. La dernière vague de chaleur a eu lieu
du 5 août au 16 août 2020 (frama.link/NCTLHmMV).

[30] Cahier de prospective « Risque de raréfaction
des ressources en eau (….)» IWEPS/SPW Environne-
ment, 2020, présenté à la page 9.

[31] Entretien avec Louise Collier, Hydrogéologue,
attachée de direction à la Société wallonne des eaux
(SWDE), le 9 septembre 2020.

[27] SPW, 2020. État des nappes d'eau souterraine
deWallonie, op. cit. [1] (environnement.wallonie.be
/de/eso/atlas).

[28] Pour plus d’informations sur le Water Exploita-
tion Index, voir le site d’Eurostat (frama.link/LGW-
Q4fah) et de l’Agence Européenne de l’Environne-
ment (frama.link/HUXhKDmx) sur le sujet.

Figure 3 : exemple d’évolution du
niveau d’une nappe d’eau souterraine

La courbe en trait plein indique le niveau
piézométrique de la nappe à Faimes (près
deWaremme), dans le bassin du Geer (sous-
sol cons�tué de craie) [a]. La courbe en trait
poin�llé représente une moyenne pondérée
des précipita�ons mesurées à Bierset sur 3
années qui précèdent la date en ques�on de
plus d’un an (une approxima�on très simpli-
fiée du temps nécessaire à l’infiltra�on) [b].
Les barres de couleurs en arrière-plan repré-
sentent les précipita�ons annuelles, déca-
lées d’environ un an et demi vers le futur (la
dernière année représentée est 2019).

Ce�e approche très simple montre que les
précipita�ons influencent fortement le ni-
veau de la nappe, avec un délai. Une telle comparaison peut bien
entendu être faite de manière rigoureuse avec des modèles qui
représentent le processus d’infiltra�on selon le type de sol et qui
�ennent compte de l’évapora�on en surface ainsi que de l’exploi-
ta�on de l’eau – absentes dans ce�e illustra�on [c]. De plus, nous
avons choisi cet exemple en fonc�on de la disponibilité simulta-
née des données concernant les précipita�ons et l’eau souter-
raine, mais ce�e sta�on est par�culière car les pluies ont baissé
en hiver en moyenne sur les 30 dernières années compara�ve-
ment aux décennies précédentes, alors qu’elles ont augmenté aux
5 autres sta�ons situées en Région wallonne pour lesquelles nous
avons reçu des données. Analyser toutes les sta�ons me�rait pro-
bablement encore davantage l’accent sur la grande variabilité

d’une décennie à l’autre qui apparaît déjà sur ce�e figure. Même
si l’évolu�on de la nappe présentée ici se termine à un niveau re-
la�vement bas, nous ne pouvons pas conclure, sur la base de ces
données, à une quelconque tendance à la baisse – jusqu’à pré-
sent.

[a] Le niveau piézométrique est le niveau de l’eau dans un forage jusqu’à la
nappe ; pour plus d’information, voir bit.ly/3baUGoK. Les données sont mises à
disposition par le SPW / Direction des eaux souterraines : bit.ly/3ttI7eK

[b] Données reçues de l’IRM, pour lesquelles nous remercions en particulier Mi-
chel Journée.

[c] Voir par exemple Mattern et Vanclooster, 2010 : Estimating Travel Time of Re-
charge (…). Environmental Fluid Mechanics. doi.org/10/b6wc55
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https://frama.link/NCTLHmMV
http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas
http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas
https://frama.link/LGWQ4fah
https://frama.link/LGWQ4fah
https://frama.link/HUXhKDmx
https://bit.ly/3baUGoK
https://bit.ly/3ttI7eK
https://doi.org/10/b6wc55
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Restrictions de consommation d’eau… sans pénurie ?

Difficultés locales : exemple de l’été 2020
La vague de chaleur de l’été 2020, couplée aux restric�ons de
voyage liées au COVID, a engendré un pic de consomma�on d’eau.
L’augmenta�on du nombre de touristes et des durées de séjour [35]
ont permis de maintenir une ac�vité touris�que importante. Il en
a résulté une augmenta�on très substan�elle des consomma�ons
d’eau locales, avec pour conséquence des difficultés ponctuelles
dans la distribu�on d’eau. Celles-ci tendent à se répéter d’une an-
née à l’autre. Par exemple, Rochefort, qui est une commune très
touris�que de Wallonie, a connu des problèmes d’approvisionne-
ment d’eau chaque été, de 2017 à 2020 inclus [36]. La commune
a été contrainte d’imposer des restric�ons d’usage de l’eau et a
été alimentée en par�e par des camions citernes. Il ne s’agit pas
d’un problème de quan�té des ressources en eau mais d’un pro-
blème de dimensionnement du réseau, la demande locale étant
supérieure à ce que peut fournir le réseau pendant un laps de
temps donné.

[32] Selon l’Article D.205 du Code de l’Eau (article 16) : « L'usager veille à
une utilisation parcimonieuse de l'eau et doit se conformer aux décisions
et instructions du distributeur limitant l'usage de l'eau en cas de séche-
resse (…) » : bit.ly/3w5vqIR.

[33] Entretien avec Tanguy Robert, Hydrogéologue, Vivaqua, septembre
2020, et communication avec Cédric Prevedello, Conseiller scientifique,
Aquawal, avril 2021. Les données sont limitées et les causes difficiles à dé-
terminer avec certitude.

[34] Pour plus d’information, consulter l’article « Restriction de l'usage de
l'eau : qu'est-ce que ça signifie ? » du SPW : frama.link/aSqknRwf.

[35] L’estimation dumanque à gagner total du secteur du tourisme en
Wallonie est située entre 449millions et 1,27 milliard d’euros pour le
printemps et l’été 2020, selon les définitions du secteur du tourisme utili-
sées. L’ été dernier, 81 % des touristes visitant la Wallonie étaient belges,
dont une majorité de wallons : Observatoire wallon du Tourisme, 2020.
L’impact du covid sur le tourisme wallon (frama.link/39jbz7AX).

[36] Pour en savoir plus sur les communes impactées par les sécheresses
et par les restrictions d’eau de ces dernières années, voir la figure 3 page
10 du Cahier de prospective « Risque de raréfaction des ressources en eau
sous l'effet des changements climatiques : quelques enjeux prospectifs»
IWEPS/SPW Environnement, 2020, présenté à la page 9.

[37] Entretien avec Louise Collier, op.cit. [31].

[38] Entretien avec Sylvie Vertongen, Directrice, Aquawal et Cédric Preve-
dello, Conseiller scientifique, Aquawal, 7 octobre 2020.

Des restric�ons d’eau sont appliquées tous les ans dans cer-
taines communes en période de sécheresse et/ou de vague
de chaleur [32]. Pourquoi faut-il prendre de telles restric�ons
si les réserves d’eau sont actuellement suffisantes ? La princi-
pale jus�fica�on des restric�ons n’est pas un manque de ré-
serves, mais une hausse temporaire de la consomma�on que
la distribu�on d’eau ne suffit pas à rencontrer. Lors de pé-
riodes de forte chaleur, il y a probablement plusieurs facteurs
d’augmenta�on des consomma�ons d’eau : la popula�on
prend parfois plusieurs douches par jour pour se rafraichir, on
remplit des piscines, arrose les jardins pour sauver les plantes
qui peuvent encore l’être… Les consomma�ons augmentent
alors de 5 à 10 % [33]. Dans certaines localités, notamment
quand il y a en plus une affluence touris�que, le réseau de
distribu�on n’est pas dimensionné pour faire face à ce pic de
consomma�on. Pour simplifier, les châteaux d’eau se vident
plus vite qu’ils ne se remplissent. Les restric�ons sont impo-
sées pour perme�re aux distributeurs d’eau potable d’assu-
rer la con�nuité de l’approvisionnement [34].

Dans certains cas, le distributeur doit tenir compte de l’état
des nappes d’eaux souterraines u�lisées pour la distribu�on
locale : si celles-ci baissent rapidement à la suite d’un épisode
de forte consomma�on, laissant entrevoir un risque que le ni-
veau de la nappe devienne trop bas avant le début de la sai-
son de recharge, les restric�ons sont imposées par
précau�on.

Des restric�ons d’usage d’eau peuvent donc être imposées
dans certaines communes sans pour autant qu’il y ait une
pression trop grande sur la ressource globale en Wallo-
nie [36]. Des travaux de remplacement ou construc�ons d’in-
frastructures (stockage d’eau, remplacement de conduites
sous-dimensionnées …) pourraient en principe éviter ces pro-
blèmes, mais leur coût doit être évalué en tenant compte de
l’ampleur du problème, qui ne dure parfois que quelques
jours par an [37]. Deux pour cent des Wallons font face à des
restric�ons d’eau chaque année [38]. Ce qui n’était pas jugé
nécessaire jusqu’à présent peut cependant le devenir dans un
climat plus chaud, plus sec, ou si l’ac�vité ou la popula�on lo-
cale augmentent.

Fontaine à Awenne, Saint-Hubert. Photo : PwG

http://environnement.wallonie.be/legis/eau/eaali017.htm
https://frama.link/aSqknRwf
https://frama.link/39jbz7AX
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Dans la première Le�re rela�ve aux ressources en eau (décembre
2020, n°18), nous avons montré que les précipita�ons ont aug-
menté en hiver au cours du 20e siècle et que la plupart des mo-
dèles suggèrent que cela va con�nuer au cours de ce siècle, avec
plus de 20 % d’augmenta�on des pluies totales en hiver dans le
scénario le plus pessimiste en termes d’augmenta�on d’émissions
de gaz à effet de serre. Au printemps et en été, on n’observe pas
d’évolu�on ne�e des précipita�ons totales jusqu’à présent : l’évo-
lu�on a été variable au cours du siècle passé, et diffère aussi
d’une sta�on à l’autre pour les dernières décennies. Pour le futur,
la plupart des modèles proje�ent cependant une diminu�on si-
gnifica�ve des pluies en été, mais avec une grande marge d’incer-
�tude (de l’ordre de -10 à -40 % voir davantage, selon les
modèles, dans un scénario à fortes émissions de gaz à effet de
serre [39]). En plus de cela, on s’a�end à ce que la propor�on
d’événements de forte pluie augmente en toute saison. Enfin,
cela se place dans un contexte de changements d’un ensemble de
facteurs clima�ques, avec une possible augmenta�on de l’évapo-
ra�on (évapotranspira�on, voir plus haut). Quelles en sont les
conséquences ?

Les changements clima�ques peuvent exercer une pression sur
les ressources en eau principalement de deux manières :
• Par la plus ou moins grande recharge des nappes en hiver et en
automne. Ce�e recharge dépend notamment du bilan des pluies
et de l’évapora�on. L’évapotranspira�on est très faible en hiver
et en automne (voir figure ci-contre), mais les observa�ons au
cours des dernières décennies, rela�ves à l’évapotranspira�on
poten�elle, laissent entrevoir une possible augmenta�on. Nous
ne pouvons �rer de conclusion dans le cadre de ce�e Le�re, ce-
pendant il semble qu’une par�e de l’augmenta�on des pluies en
hiver ne se traduise pas par une plus grande recharge des
nappes à cause d’un léger accroissement de l’évapora�on. Ce�e
situa�on ne fait pas craindre, pour l’instant, une diminu�on de
la recharge des nappes, mais la complexité des changements en
cours contribue à mo�ver la poursuite des recherches.

• Par la plus grande consomma�on d’eau aux autres saisons, au
moins par les ménages et par l’agriculture. Les températures
élevées en été favorisent la consomma�on d’eau pour se rafrai-
chir. L’irriga�on des cultures n’u�lise actuellement qu’une
faible quan�té d’eau, mais avec des étés plus secs cet usage
aura tendance à augmenter.

Concrètement, le manque d’eau apparaît quand des années
sèches et/ou chaudes se succèdent. Ce�e plus ou moins grande
succession est au moins en par�e liée à des fluctua�ons natu-
relles, et n’est donc pas, ou pas uniquement, le reflet de ce qui
nous a�end dans le futur : après les années sèches que nous
avons connues, nous pourrions connaître une série d’années plus
humides, comme autour de l’an 2000. Cela rendrait la prochaine
période sèche plus surprenante, si la prévision repose seulement
sur l’expérience récente. Or, au minimum en été, ce�e prochaine
période sèche pourrait être plus sévère que les précédentes à
cause des changements clima�ques : bien qu’il y ait une grande
incer�tude, les projec�ons montrent généralement une baisse
des précipita�ons, et un climat plus chaud influence aussi l’évapo-
ra�on (d’une manière complexe qui dépend de l’eau disponible).
Cela incite à la précau�on pour le futur : il existe un risque de dé-
grada�on de l’adéqua�on entre les quan�tés d’eau qui sont dispo-
nibles et distribuées par le réseau d’une part, et la demande
d’autre part. Ce risque étant mal quan�fié, il importe de con�nuer
les recherches, mais il faut aussi tenir compte du fait que le risque
va vraisemblablement augmenter, donc an�ciper par l’adapta�on.

[39] L’incertitude, donc le risque, est nettement moins grande si les émissions
mondiales sont réduites rapidement; voir figure 6 de la Lettre n°18.

Figure 4 : évolution des précipitations (en bleu) et de
l’évapotranspiration potentielle (en orange) depuis 1900.
Les trait fins relient les valeurs annuelles et les traits épais montrent
l’évolu�on sans les fluctua�ons à court terme. Données pour Uccle.
L’évapotranspira�on est qualifiée de « poten�elle » parce qu’il s’agit
de la quan�té d’eau qui s’évaporerait si il n’y avait aucune limite à
la quan�té d’eau disponible, pour une surface type gazon [a].
Il s’agit d’une valeur théorique qui ne con�ent pas tous les facteurs
de l’évolu�on réelle, cependant l’augmenta�on de l’évapotranspira-
�on poten�elle indique qu’à humidité de sols (et végéta�on) égale,
l’évapora�on augmenterait : il y a globalement augmenta�on de la
tendance à évaporer, donc à l’assèchement.

Ce�e figure montre notamment qu’en hiver et en automne, les
pluies sont ne�ement supérieures à l’évapora�on, ce qui permet la
recharge des nappes d’eau souterraines.

Source : données et graphiques produits par l’IRM.
Nous remercions Michel Journée pour la réalisa�on de ces graphiques.
[a] Méthode de Bultot et al., 1983. Publica�on IRM, Série A, n°112, 28 p.
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Conséquences du manque d’eau
Les épisodes de sécheresse ont de nombreux impacts, notamment sur l’environne-
ment. La qualité des eaux de surface et souterraines est altérée à cause de la
concentra�on des polluants dans l’eau. Le déficit hydrique dans les sols a des ré-
percussions sur la viabilité et la biodiversité des espèces animales et végétales, tant
en milieux aqua�ques que terrestres. Les conséquences sont aussi d’ordre socio-
économique : de nombreux secteurs sont directement impactés par des précipita-
�ons insuffisantes (agriculture, sylviculture, produc�on
d'eau potable). La réduc�on des débits minimums
(é�age) des cours d’eau affecte la produc�on d’électrici-
té, l’industrie, le transport, et le tourisme. La popula�on
est touchée par des restric�ons d'usage d'eau de distri-
bu�on. Les impacts sont également d’ordre poli�que
(adapta�on aux changements) et géopoli�ques (accords
entre pays/régions voisins sur le partage de la res-
source) [41].

Avec une plus grande pression sur les ressources en eau
dans le futur, il pourrait être plus difficile de trouver un
bon compromis entre le main�en des débits des cours
d’eau, pour éviter les conséquences environnementales
ou socio-économiques, et les prélèvements dans les
nappes qui les alimentent pour la produc�on d’eau po-
table [42]. Par ailleurs, l’agriculture risque de devenir
plus dépendante de l’irriga�on pour maintenir des rendements suffisants, ce qui
pourrait poser des problèmes en termes d’épuisement de la ressource, voire de
coût pour les agriculteurs [43]. Enfin, le cycle hydrologique n’a pas de fron�ères
(voir schéma cycle de l’eau). Les prélèvements en amont ont des répercussions sur
la disponibilité et la qualité de l’eau en aval. La Wallonie doit donc composer avec
la France (amont et aval), la Flandre et les Pays-Bas (aval), et accessoirement avec
le Luxembourg et l'Allemagne (aval) : cela pourrait générer des tensions entre ré-
gions et/ou États [41].

Quelles possibilités d’adaptation ?
Nous venons de voir qu’il y a un risque, surtout lié à des étés plus chauds et plus
secs, qu’il devienne plus difficile d’assurer la distribu�on de l’eau en fonc�on de la
demande, même pour la Wallonie, où la ressource est globalement abondante.
L’ampleur des changements et de leurs conséquences reste cependant très incer-
taine, dans d’autres régions également, comme le notait le GIEC dans son dernier
rapport d’évalua�on [44]. Face à ce�e incer�tude, le GIEC es�me que beaucoup de
mesures d’adapta�on peuvent être « quasi sans regret » : être bénéfiques sur le
plan social et/ou économique dans les condi�ons présentes et aussi pour une
gamme de scénarios d’évolu�on du climat. Cela peut être rela�vement évident
pour des mesures telles qu’encourager l’u�lisa�on d’eau de pluie ou l’économie
d’eau en général, mais lorsqu’il s’agit d’infrastructures plus lourdes et prévues pour
fonc�onner pendant des décennies, il reste important de disposer des meilleures
projec�ons réalisables pour le futur de sorte à définir la gamme des possibles en
dépit des incer�tudes.

Un autre aspect des mesures qui concernent l’eau est que différents enjeux se re-
coupent (par exemple la lu�e contre l’érosion des sols agricoles et pour favoriser
l’infiltra�on d’eau, ou la préserva�on des écosystèmes d’eau douce), d’où l’appel à
une ges�on intégrée [45].

En ce qui concerne l’agriculture, il semble indispensable qu’elle ne se base pas uni-
quement sur l’irriga�on comme piste d’adapta�on, mais des solu�ons existent
pour diversifier l’approvisionnement en eau pour l’irriga�on. Par exemple, certains
ouvrages de captage d’eaux souterraines ont été fermés, car ils ne respectaient
plus les normes de qualité pour l’eau potable. Dans de nombreux cas, ces eaux ont
été polluées par des nitrates u�lisés comme engrais : à par�r d’une certaine
concentra�on, cela les rend impropres à la consomma�on, mais ne pose pas pro-
blème pour les cultures. La réhabilita�on de ces puits pour l’agriculture perme�rait
d’u�liser une ressource qui ne l’est actuellement plus [46]. Des eaux de sor�e de
sta�on d’épura�on pourraient probablement être u�lisées pour l’agriculture, ainsi
que certaines eaux d’origine industrielle (surgéla�on de légumes…) [47]. Néan-
moins, ce ne sont que des pistes de solu�ons : d’autres mesures plus liées aux pro-
duc�ons et méthodes agricoles pourraient s’avérer nécessaires [48].

[44] GIEC, 2014 , 5e rapport d’évaluation, Groupe de Travail II,
en particulier le chapitre 3 : Ressources en eau, pages 253-
255 : ipcc.ch/report/ar5/wg2. La recherche de solutions «quasi
sans regret» (no or low regret en anglais) apparait comme une
première étape dans l’adaptation depuis le Rapport sur les évé-
nements extrêmes (2012) : bit.ly/3nQso8ge

[40] L’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la
statistique (IWEPS) est un institut scientifique public d’aide à la
prise de décision. Son objectif est d’informer à l’aide de statis-
tiques, d’indicateurs, et de la réalisation d’études et analyses
approfondies dans les domaines des sciences économiques, so-
ciales, politiques et de l’environnement, et ce dans un but pros-
pectif, c’est à dire afin de porter un éclairage sur les évolutions
potentielles.

IWEPS/SPW : Risque de raréfaction des ressources
en eau sous l'effet des changements climatiques :
quelques enjeux prospectifs
C’est le �tre de l’analyse du risque clima�que publiée il y a quelques mois
par l’Ins�tut wallon de l’évalua�on, de la prospec�ve et de la sta�s�que
(IWEPS) [40] et le SPW Environnement, Département de l'Étude du milieu
naturel et agricole (DEMNA). Ce document aborde les enjeux
environnementaux, socio-économiques et géopoli�ques des ressources en
eau dans un contexte de changements clima�ques, les risques de
raréfac�on et les pistes d’adapta�on pour y répondre. Il complète donc la
synthèse présentée dans ce�e Le�re.

Source : IWEPS et SPW/DEMNA, 2020 ; frama.link/mtxLf-N1

[41] Pour en savoir plus, voir le cahier de prospective
IWEPS/SPW présenté dans l’encadré ci-dessus : frama.link/
mtxLf-N1, en particulier la partie 4.

[42] Entretien avec Sébastien Gailliez, Responsable de la cel-
lule « études » de la Direction des Cours d'Eau non navigables
(SPW), 7 septembre 2020.

[43] Entretien avec Sylvie Vertongen, Directrice, Aquawal et
Cédric Prevedello, Conseiller scientifique, Aquawal,
7 octobre 2020.

[45] La gestion intégrée des ressources en eau fait partie des
objectifs de développement durable adoptés par les Nations
Unies (cible 5 de l’objectif 6, relatif à l’accès à l’accès à l’eau et
l’hygiène, voir bit.ly/3uApNBO).

[46] Entretien avec Louise Collier, op.cit. [31].

[47] Entretien avec Sylvie Vertongen et Cédric Prevedello, op. cit. [43].

[48] Pour plus d’information sur les impacts dans le do-
maine agricole, voir notamment la page du CRA-W Effets du
changement climatique et gestion des risques de production
en Wallonie (2020) : frama.link/WTL-Hc_G

https://www.ipcc.ch/report/ar5/wg2/
https://www.ipcc.ch/report/managing-the-risks-of-extreme-events-and-disasters-to-advance-climate-change-adaptation
https://frama.link/mtxLf-N1
https://frama.link/mtxLf-N1
https://frama.link/mtxLf-N1
https://bit.ly/3uApNBO
https://frama.link/WTL-Hc_G
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En ce qui concerne la distribu�on d’eau, une
manière importante d’augmenter notre rési-
lience est de diversifier l’origine de l’eau [49].
Les eaux d’exhaure (eaux desmines et des car-
rières) sont des sources d’eau exploitable et
de bonne qualité. Ce�e solu�on est déjà d’ap-
plica�on pour certaines carrières (ex. : Écaus-
sinnes, Ligny et Saint-Mar�n). L’augmenta�on
de la part prélevée dans les eaux de surface
perme�rait de s’affranchir de la dépendance à
la recharge des nappes pour l’eau de distribu-
�on. En par�culier, les barrages ont des capa-
cités de stockage gigantesques - par exemple,
le barrage d’Eupen permet de fournir 16 mil-
lions de m3 par an pour la distribu�on pu-
blique. Malgré leur coût de potabilisa�on
généralement plus élevé, les eaux de surface
peuvent contribuer à l’approvisionnement en
eau de distribu�on. Le stockage peut se faire à
plus pe�te échelle. Des citernes d’eau de
pluie, qui se remplissent toute l’année contrai-
rement aux nappes d’eau, soulagent la
consomma�on du réseau de distribu�on pour
des usages comme l’arrosage des jardins, le la-
vage des voitures, et le rinçage des toile�es.

Ensuite, des possibilités existent pour favori-
ser ou rétablir la recharge des nappes phréa-
�ques. On pense ici à augmenter l’infiltra�on
d’eau dans les sols des zones urbanisées grâce
à l’u�lisa�on de matériaux perméables (gra-
viers, bois,…) au lieu de surfaces bétonnées ou
asphaltées, ou à l’introduc�on de végéta�on,
de potagers en milieu urbain, etc. Il est égale-
ment possible de limiter le ruissellement pour
favoriser l’infiltra�on des eaux pluviales grâce
à des disposi�fs d’infiltra�on comme les
noues [50], les fossés, les bassins ou puits
d’infiltra�on [51].

Un autre axe important est la réduc�on des
pertes dans le réseau de distribu�on. La Socié-
té wallonne des Eaux (SWDE) évalue ces
pertes à environ 27 % dans les canalisa�ons
du réseau de distribu�on, plus 5 % dans les
ouvrages de potabilisa�on. La réduc�on des
fuites est actuellement un des projets priori-
taires de la SWDE pour améliorer l’efficacité
du réseau. Dans la région de Rochefort, les
fuites a�eignent même 50 % ! Cependant, il
est important de garder à l’esprit que ces tra-
vaux ont un coût, et doivent donc faire l’objet
d’arbitrages [52].

Enfin, augmenter l’interconnexion du réseau
permet de mieux rencontrer la demande en
eau dans les communes moins bien desser-
vies. Aquawal es�me cependant que ce n’est
pas une solu�on à toutes les difficultés, et
qu’il faut faire davantage de sensibilisa�on au-
près des industries, dans le secteur de l’agri-
culture, etc., afin d’encourager les acteurs
concernés à diminuer leur consomma�on.
L’ac�on sur la demande peut également rester
per�nente au niveau des par�culiers, ne se-
rait-ce qu’en étalant les pics de consomma-
�on, par exemple en ne perme�ant les
ac�vités à consomma�on élevée, comme le
remplissage des piscines, que pendant cer-
taines tranches horaires, différentes pour
chaque quar�er [52].

Ces différentes pistes donnent un aperçu des
possibilités d’adapta�on. Elles ne sont pas ex-
haus�ves, et nous ne pouvons évaluer ici leur
poten�el respec�f et la mesure dans laquelle
elles peuvent suffire, en fonc�on du niveau de
changements clima�ques futurs (lequel est en
par�e inconnu, car dépendant du niveau d’ac-
�on au niveau mondial). D’autres éléments
sont notamment disponibles dans la synthèse
réalisée par l’IWEPS présentée dans l’encadré
en page 9.

L’outil « Adapte ta commune »
Pour savoir comment s’adapter et à quoi, il est nécessaire de connaitre ses vulnéra-
bilités face aux changements clima�ques. Pour les communes, l’Awac fournit un ou-
�l qui aide au diagnos�c à l’échelle locale et met en évidence des pistes
d’adapta�on : « Adapte ta commune ». Cet ou�l aborde l’ensemble des aspects des
changements clima�ques, en ce compris les impacts poten�els sur les ressources en
eau. Pour en savoir plus, voir frama.link/KcqwYA45.

[49] Ces pistes ont été mentionnées par plu-
sieurs des experts interviewés, notamment
Tanguy Robert (Vivaqua) et Louise Collier
(SWDE), op.cit. [33] et [46].

[50] Une noue est une dépression du sol ser-
vant au recueil, à la rétention, à l’écoulement,
à l’évacuation et/ou à l’infiltration des eaux
pluviales. Peu profonde, temporairement
submersible, avec des rives en pente douce,
elle est le plus souvent aménagée en espace
vert,mais pas exclusivement. Source : jesui-
shesbignon.be/wp-content/uploads/
2020/03/fiche_00_gestion_durable.pdf

[51] Entretien avec Pascal Goderniaux, Char-
gé de cours en géologie fondamentale et ap-
pliquée à l’Université de Mons, 7 septembre
2020, et d’autres experts pré-cités.

[52] Ce paragraphe est principalement basé
sur les entretiens avec Sylvie Vertongen et
Cédric Prevedello (Aquawal) ainsi que Louise
Collier (SWDE), op.cit. [31] et [38].

Études en cours
Deux études à même d’améliorer les connaissances en ma�ère d’impacts des chan-
gements clima�ques en Wallonie et en Région bruxelloise sont actuellement en
cours. La première, menée par Vivaqua, vise à évaluer, à travers sonWater Quan�ty
Plan, les impacts des épisodes de sécheresse et de l’évolu�on clima�que à court
terme (horizon 2025, les résultats montrent que la situa�on est sous contrôle) et à
moyen terme (horizon 2025-2040, ce�e par�e de l’étude est actuellement en
cours) [33]. La deuxième étude, sous la direc�on de la SWDE en partenariat avec
l’ULiege et l’UMons, a commencé en septembre 2020. Le but est de connaitre la ré-
silience des nappes d’eau souterraines face à des épisodes de sécheresses répétés,
grâce à la modélisa�on de quatre grands aquifères, en prenant pour hypothèse que
ce type d’évènement se répète et s’intensifie à court et moyen terme [46]. Ces
études sont importantes au vu des incer�tudes qui persistent.

Barrage de la Gileppe
Photo ville de Verviers,
cellule communica�on

flic.kr/p/vGSBbs

https://frama.link/KcqwYA45
http://jesuishesbignon.be/wp-content/uploads/2020/03/fiche_00_gestion_durable.pdf
http://jesuishesbignon.be/wp-content/uploads/2020/03/fiche_00_gestion_durable.pdf
http://jesuishesbignon.be/wp-content/uploads/2020/03/fiche_00_gestion_durable.pdf
https://flic.kr/p/vGSBbs
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Exemples de mesures publiques
Nous ne pouvons faire ici la liste de toutes
les mesures publiques qui peuvent contri-
buer à assurer l’équilibre entre la disponibilité
et la consomma�on d’eau, en raison de leur
diversité – pensons notamment à la réduc-
�on des consomma�ons via les normes appli-
quées aux appareils ménagers ou à
l’installa�on de citernes d’eau de pluie. En ce
qui concerne la ges�on des ressources, les
principales mesures font par�e des Plans de
ges�on des districts hydrographiques, qui
me�ent en œuvre la direc�ve-cadre sur l’eau
de l’UE (voir plus haut). Les principaux districts
hydrologiques qui couvrent des par�es de la
Wallonie correspondent aux bassins hydrolo-
giques de l’Escaut et de la Meuse [53]. Les me-
sures qui suivent sont reprises dans ces plans.

Schéma régional des
ressources en eau
Le Gouvernement wallon a confié à la SWDE
l’élabora�on (de 2010 à 2015) puis la mise en
œuvre d’un Schéma Régional des Ressources
en Eau (SRRE) [54]. Cet ou�l vise à garan�r la
qualité et la quan�té d’eau distribuée pour
l’ensemble du territoire wallon et à en maîtri-
ser le coût. Le SRRE consiste notamment en la
pose de conduites d’interconnexion entre les
réseaux de distribu�on d’eau pour une lon-
gueur totale d'environ 700 km et la construc-
�on de sta�ons de pompage ou de traitement
de l’eau. Les sécheresses répétées au cours de
ces dernières années ont servi de révélateur
de l’importance de tenir compte des change-
ments clima�ques. Une adapta�on du SRRE a
été entamée en 2019 pour garan�r l’approvi-
sionnement des régions vulnérables (ex. : centre
de l’Ardenne et Beauraing) et pour se doter
d’ou�ls prospec�fs (par exemple mieux
connaître la demande agricole, modéliser le ni-
veau des nappes ou encore intégrer les res-
sources en eau dans l'aménagement du
territoire) [55].

Dispositif sécheresse pour la
Wallonie
Un "Disposi�f sécheresse pour la Wallonie"
(DSW) est en cours d’élabora�on. Il vise à pro-
téger les ressources hydriques naturelles et à
limiter les usages de l’eau à l'aide de 18 me-
sures dont la réalisa�on d’études et d’ac�ons
préven�ves (telles que la fixa�on d’un quota
de prélèvement maximal dans les masses
d’eaux) ou cura�ves [56]. De nouveau, les pé-
riodes sèches que nous avons connues au
cours des dernières années ont contribué à
mo�ver la mise en place de ce disposi�f. L’ob-
jec�f est d’an�ciper et chercher le meilleur
compromis entre la produc�on d’eau et la pro-
tec�on de l’environnement (par exemple, évi-
ter la mul�plica�on du nombre de pe�ts cours
d’eau qui sont à sec par intermi�ence pendant
l’année) [57].

Cellule « sécheresse »
Depuis 2017, une cellule "sécheresse" est
chargée de surveiller l’évolu�on des précipita-
�ons, des réserves d’eau (souterraines et de
surface) et le débit des cours d’eau. Elle est pi-
lotée par le Centre régional de crise de Wallo-
nie (CRC-W) et regroupe des représentants des
services concernés du SPW, d’Aquawal et des
acteurs de la produc�on et distribu�on d’eau
potable. Son premier rôle est d’informer les
différentes autorités concernées et la popula-
�on. Si nécessaire, elle propose aux autorités
des mesures pour faire face à la sécheresse,
telles que les restric�ons d’usage (arrosage,
piscines, lavage de voiture) [58].

Aspects interrégionaux et
transfrontaliers
Nous n’avons pas connaissance d’accords ci-
blés sur les changements clima�ques et l’eau
en lien avec la Wallonie, mais des accords pré-
vus au départ pour assurer le partage équi-
table des ressources peuvent contribuer à
l’adapta�on. Il existe notamment un accord
entre la Wallonie et la Flandre qui vise à éviter
la surexploita�on de la nappe du calcaire car-
bonifère du Tournaisis. Cet accord avait été
conclu en 1997 pour 25 ans ; son renouvelle-
ment est prévu avec l’inten�on de l’étendre à
une coopéra�on trilatérale avec la France [59].
Un autre exemple de collabora�on au niveau
interna�onal est la Commission interna�onale
de la Meuse. Celle-ci a récemment publié une
synthèse rela�ve à la ges�on des périodes de
faible débit (é�ages) dans le bassin en ques-
�on [60]. Elle conclut que les changements cli-
ma�ques vont réduire les débits en situa�on
d’é�age dans tous les scénarios futurs, mais re-
commande principalement un suivi en con�nu
de la température des eaux, considérant que la
mise enœuvre demesures d’adapta�on relève
des États concernés.

[53] Les bassins hydrologiques couvrent le
territoire où les eaux s’écoulent vers un fleuve
donné. Outre les deux districts principaux, la
Wallonie couvre une petite partie des districts
de la Seine et du Rhin. Les plans de gestion
actuellement en cours couvrent la période
2016-21 ; les plans suivants sont en prépara-
tion et ont fait l’objet d’une enquête publique
en 2019. Ces plans font l’objet d’une évalua-
tion au niveau européen, pour chaque pays :
voir ec.europa.eu/environment/water/water-fra-
mework/impl_reports.htm. Pour plus d’informa-
tion, voir eau.wallonie.be/spip.php?rubrique71

[54] Voir la page de l'État de l'environnement
wallon consacrée au SRRE : bit.ly/3enaCXa

[55] Entretien avec Sylvie Vertongen et Cédric
Prevedello, op. cit. [43].

[56] Cahier de prospective IWEPS/SPW pré-
senté à la page 9.

[57] Entretien avec SébastienGailliez,op. cit. [42].

[58] SPW, Bilan de l’état des réserves en eau
et des cours d’eau en Wallonie, consulté en
avril 2021 (frama.link/VyhVSpM6). L’état ac-
tuel des ressources, tel qu’évalué par la cel-
lule sécheresses, est résumé sur la page sui-
vante : www.wallonie.be/fr/actualites/quel-
est-letat-de-la-secheresse-en-wallonie

[59] L’intention de renouveler l’accord est
mentionnée dans le contrat de gestion de la
SWDE (2018-2022) : swde.be/download/
77254/contrat-de-gestion-swde.pdf. Nous re-
mercions madame Catherine Généreux, atta-
chée au SPW, pour les précisions qu’elle nous
a apportées.

[60] Plan d’approche pour la gestion des
étiages exceptionnels dans le bassin versant
de la Meuse, Commission Internationale de la
Meuse (CIM), 2020 : meuse-maas.be/Publica-
tions/2020-(1).aspx. Nous remercions M. Jé-
rome Delvaux, Secrétaire exécutif de la CIM,
pour les informations qu’il nous a fournies.

Photo PwG

https://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/impl_reports.htm
https://ec.europa.eu/environment/water/water-framework/impl_reports.htm
http://eau.wallonie.be/spip.php?rubrique71
https://bit.ly/3enaCXa
https://frama.link/VyhVSpM6
https://www.wallonie.be/fr/actualites/quel-est-letat-de-la-secheresse-en-wallonie
https://www.wallonie.be/fr/actualites/quel-est-letat-de-la-secheresse-en-wallonie
https://www.swde.be/download/77254/contrat-de-gestion-swde.pdf
https://www.swde.be/download/77254/contrat-de-gestion-swde.pdf
http://www.meuse-maas.be/Publications/2020-(1).aspx
http://www.meuse-maas.be/Publications/2020-(1).aspx
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En conclusion
La ges�on des ressources en eau en Wallonie s’est focalisée jusqu’à présent principale-
ment sur le rela�vement court terme, notamment pour maintenir la distribu�on d’eau
face aux fluctua�ons clima�ques - on pense principalement à la répé��on d’années peu
pluvieuses comme celles que nous avons récemment connues. Les changements clima-
�ques à plus long terme sont souvent vus au travers d’une descrip�on assez générale :
plus de pluies extrêmes, plus de périodes de sécheresse. Nous avons eu le sen�ment glo-
bal que les changements à l’échelle de plusieurs décennies sont encore peu ou pas pris
en compte. L’exercice n’est pas facile, car il s’agit d’agir dans divers domaines et qu’il reste
des incer�tudes quant au niveau de risque, notamment parce que le niveau de succès
des poli�ques qui visent à limiter le réchauffement mondial n’est pas connu.

Quelle que soit leur ampleur précise, des changements clima�ques sont en cours, et vont
s’accroitre pendant encore au moins deux ou trois décennies même si tout est fait pour
y remédier. Il y a des cer�tudes : notamment, l’augmen-
ta�on de la fréquence des vagues de chaleur favorise
une plus grande consomma�on d’eau, et des pluies
moins bien répar�es sur l’année (plus concentrées sur
l’hiver) ont un impact néga�f sur le débit des cours
d’eau. La distribu�on de l’eau en Wallonie ne semble
pas poser de défis majeurs pour les toutes prochaines
décennies, car on ne s’a�end pas à une forte baisse des
pluies annuelles et il existe un poten�el d’adapta�on.
Cependant, les conduites qui sont posées ou rempla-
cées maintenant seront encore là à la fin du siècle : le
réseau conçu aujourd’hui devra pouvoir répondre aux
besoins futurs de la Wallonie. L’augmenta�on de l’éva-
pora�on et la probable diminu�on des pluies en été im-
pliqueront probablement un besoin d’irriga�on et/ou
d’adapta�on des cultures, ce que nous n’avons pas
abordé dans ce�e Le�re. Au vu des risques avérés et
des incer�tudes, il est nécessaire de poursuivre simul-
tanément les recherches et la prise en compte des
connaissances déjà acquises dans les plans et mesures
concrètes rela�ves à la distribu�on et aux usages de
l’eau.

Nouvelle stratégie européenne en matière
d’adaptation (2021)
En février 2021, la Commission Européenne a présenté une nouvelle « stra-
tégie en ma�ère d’adapta�on aux changements clima�ques ». Le terme
« stratégie » indique qu’il s’agit d’orienta�ons générales, sans obliga�ons rè-
glementaires. Les principaux objec�fs sont :

• de renforcer les connaissances et de disposer de meilleures données en
ma�ère d’adapta�on, de risques, et de pertes associées aux impacts

• d’accélérer le développement et la mise en œuvre de solu�ons d’adapta-
�on dans tous les domaines per�nents, en par�culier en ce qui concerne
les ressources en eau (par exemple, les normes de concep�on des pro-
duits mis sur le marché, agriculture… sont des domaines où l’UE joue un
rôle important)

• de rendre l’adapta�on plus « systémique », en l’intégrant avec l’ac�on
dans d’autres domaines (notamment en ayant davantage recours aux
« solu�ons basées sur la nature »)

• de renforcer la collabora�on et le financement interna�onal - un enjeu clé
pour l’adapta�on dans de nombreux pays, notamment ceux qui sont très
touchés par les conséquences des changements clima�ques.

Pour plus d’informa�on : ec.europa.eu/clima/policies/adapta�on/what_fr
Texte officiel : eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0082

Photo © Société wallonne des eaux (source)
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https://ec.europa.eu/clima/policies/adaptation/what_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0082&from=FR
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> Loi climat européenne : où en est-on ?

En prépara�on, puis à la suite de l’Accord de Paris sur le climat (APA)
en 2015, plusieurs éléments de la législa�on européenne ont été revus
de manière à rehausser les objec�fs de réduc�on d’émissions dans le
cadre du « paquet énergie – climat 2030 » [1]. Dans ce cadre, l’Union
européenne (UE) s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet
de serre d’au moins 40% entre 1990 et 2030 [2]. Ce�e réduc�on appa-
rait pourtant insuffisante en regard des objec�fs de l’APA, notamment
en termes de limita�on du réchauffement (« bien en dessous de 2 °C,
faire des efforts pour limiter le réchauffement à 1,5 °C… »), même si
c’est l’ensemble des efforts au niveau mondial qui aura des consé-
quences sur le climat.

En décembre 2019, suite à l’entrée en fonc�on de la Commission pré-
sidée par Ursula von der Leyen, celle-ci a présenté le pacte vert pour
l’Europe (European Green Deal), qui rapproche l’UE des objec�fs de
l’APA [3]. Ce pacte vert prévoit notamment l’élabora�on d’une loi sur
le climat qui établit légalement que l’Europe sera « neutre sur le plan
clima�que » en 2050 [4]. La Commission a présenté sa proposi�on de
loi au début de 2020. L’objec�f de réduc�on pour 2030 par rapport à
1990 est précisé comme ceci : « au moins 50 % et tendre vers 55 % ».
Comme dans la législa�on existante, cet objec�f concerne les “émis-
sions ne�es”, c’est-à-dire en déduisant des absorp�ons a�ribuées à la
ges�on des sols et des forêts.

Pour entrer en vigueur, une loi doit être adoptée par le Parlement et
par le Conseil européen [5]. En octobre 2020, le Parlement a adopté
des amendements qui porteraient l’objec�f de réduc�on d’émissions
(sans men�onner les absorp�ons) à 60 % pour 2030 et vise la « neutra-
lité clima�que » dans chaque État membre individuellement en
2050 [6]. De son côté, le Conseil s’est accordé en décembre 2020 sur
un objec�f d’« au moins 55 % ».

Pour concilier les points de vues, une série de réunions entre représen-
tants du Conseil et du Parlement ont pris place, avec le sou�en de la
Commission : les ‘trilogues’ [7]. Un accord a été obtenu au 6e trilogue,
le 20 avril 2021. L’objec�f de réduc�on des émissions en 2030 est resté
celui du Conseil, soit « au moins 55% » et celui de neutralité carbone
en 2050 concernera l’ensemble du périmètre européen (et pas celui de
chaque État membre). Cet accord a aussi permis de préciser la manière
de considérer l’équilibre entre les émissions et les puits [8]. Beaucoup
de parlementaires ne voulaient pas considérer les absorp�ons de car-
bone provenant de l’u�lisa�on des terres et des ac�vités fores�ères
comme pouvant « contrebalancer » les émissions fossiles. Ces absorp-
�ons ont finalement été comptabilisées avec un plafond de 225 Mt de
CO2, ce qui correspond à un engagement à réduire des émissions «
brutes » (hors puits) d’environ 52,8% des émissions brutes en 1990 [9].

La prochaine étape est l’adop�on par le Parlement du texte de loi qui
résulte de cet accord [10]. Ensuite, ce�e loi prévoit que, au plus tard
pour le 30 juin 2021, la Commission examine la législa�on per�nente
de l'Union afin de perme�re la réalisa�on de l'objec�f de réduc�on
pour 2030 et de l'objec�f de neutralité clima�que, et “envisage de
prendre les mesures nécessaires” [11]. Il s’agit notamment de préciser
les autres objec�fs à rehausser (part des énergies renouvelables et de
l’efficacité énergé�que) et la répar��on des réduc�ons (objec�fs pour
le système d’échange de quotas d’émissions industrielles et « partage
de l’effort » entre États membres pour les autres secteurs). Cela
impliquera l’adop�on de nouvelles proposi�ons législa�ves. En
l’a�ente d’une révision des différentes législa�ons [12], ce sont les
règlements de 2018 qui ont force de loi dans chaque État membre.

[1] Ce paquet “énergie-climat 2030”, revu à la hausse en 2018 et 2019, est
actuellement en vigueur et prévoit 3 objectifs à atteindre en 2030 :
· Une réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 40% par rap-
port aux niveaux de 1990

· 32% d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie de l’UE
· Une amélioration de l’efficacité énergétique de 32,5%.

Plusieurs actes législatifs précisent les modalités pour atteindre ces objectifs :
le règlement (UE) 2018/842 dans le secteur non ETS, le règlement (UE)
2018/841 dans le secteur des terres et la directive (UE) 2018/844 dans le sec-
teur du bâtiment et sur l’efficacité énergétique.

[2] Les objectifs du paquet énergie-climat actuel ont été précisés dans la mise
à jour de la Contribution Déterminée au niveau National (CDN) soumise en
2020 : bit.ly/3xV40XF

[3] Le pacte vert pour l’Europe : bit.ly/3w7wRqj

[4] Bien que le site web officiel de l’UE utilise le terme de “Loi européenne sur
le climat”, le terme “loi” n’existe pas dans les outils législatifs européens : la
dénomination officielle est un “règlement”,mais en pratique un règlement est
directement applicable : il a “force de loi”dans tous les États membres. Texte
de la proposition initiale : bit.ly/3envkpU; étapes de la procédure de décision :
bit.ly/3vFLIb8. Résumé sur le site du Parlement : bit.ly/3b7464K

[5] Procédure dite de codécision, voir bit.ly/3nV95uq

[6] Par « neutralité climatique », l’UE entend que les sources de l’ensemble de
gaz à effet de serre soient égales aux absorptions. Cette définition est une in-
terprétation du concept de « budget carbone » dont les implications dépassent
le cadre de cet article (le budget ne s’applique qu’au CO2 et la définition des
absorptions est plus restrictive ; ce sujet a été brièvement abordé dans la Lettre
N° 3 de la Plateforme). L’amendement 27 du Parlement requiert aussi des
émissions nettes négatives après 2050 : bit.ly/3xVM8Me

[7] Pour plus d’information sur la procédure, voir europarl.europa.eu/olp/fr/
interinstitutional-negotiations

[8] Les détails sur la faisabilité de différents scénarios, y compris ceux du
secteur des terres, sont repris dans le rapport d’impact sur lequel se sont
basées les discussions sur l’objectif 2030 et les nécessaires révisions dans la
législation : bit.ly/3nTmzaj

[9] Le puits total estimé pour 1990 est d’environ 254Mt CO2 selon Eurostat.
Néanmoins, l’effort annoncé pour 2030 est réduit par l’inclusion des puits car
ces derniers représentent une fraction de plus en plus grande des émissions
«résiduelles» : en 2050, le puits maximum autorisé pour l’instant reviendrait à
presque 5% des émissions de 1990. Ceci n’est cependant qu’un élément de ce
qui pourrait constituer une évaluation des engagements.

[10] Le texte de la loi climat issu du compromis est disponible : bit.ly/3uwoe80

[11] Article 2 du texte de loi en voie d’adoption, voir réf. 10. Citation en
anglais : “consider taking the necessary measures”.

[12] Les chantiers sont nombreux. L'annexe du programme de travail de la
Commission pour 2021mentionne dans la colonne «initiatives», 8 révisions, 3
modifications, un règlement et un nouveau mécanisme sur lequel la
Commission doit plancher dans le cadre d’un paquet «Ajustement à l'objectif
55» (« Fit for 55 » en anglais).

Brigi�e Gloire
(Ingénieure agronome, en sou�en à la Plateforme

wallonne pour le GIEC en avril et mai 2021)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.156.01.0001.01.ENG
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX%3A32018R0841
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32018L0844&qid=1620930553958
https://bit.ly/3xV40XF
https://bit.ly/3w7wRqj
https://bit.ly/3envkpU
https://bit.ly/3vFLIb8
https://bit.ly/3b7464K
https://bit.ly/3nV95uq
https://bit.ly/3xVM8Me
https://europarl.europa.eu/olp/fr/interinstitutional-negotiations
https://europarl.europa.eu/olp/fr/interinstitutional-negotiations
https://bit.ly/3nTmzaj
https://bit.ly/3uwoe80
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Avril 2021 : froid, mais…
Dans son bilan climatologique, l’Ins�tut royal météorologique
(IRM) indique que la température moyenne en avril de ce�e an-
née est la plus froide depuis avril 1986 ; la température mini-
male moyenne du mois a même été la plus basse depuis 1956,
sans toutefois approcher les records de froid [1]. C’est surtout
le gel nocturne qui fut un souci par�culier en raison de son im-
pact sur la végéta�on. Mais là aussi, rien de neuf : le dernier
jour de gel à Uccle est survenu ce�e année le 13 avril, avec -
2,2°C, or des températures plus basses ont été observées plu-
sieurs fois à ce�e période au 20e siècle. Nous é�ons encore loin
des quelque -3°C du 29 avril 1919, et des températures néga-
�ves ont aussi été observées en mai au 20e siècle [2]. Que s’est-
il passé le mois dernier alors qu’en avril 2020, nous connaissions
le 3emois d’avril le plus chaud depuis 1833 [3] ?

> Gel tardif au printemps : des dégâts accrus
par le réchauffement climatique ?

Xavier Fettweis, Chercheur qualifié (FNRS),
Laboratoire de climatologie et topoclimatologie, Université de Liège

et Philippe Marbaix (PwG)

Conditions météorologiques en 2021
Pour comprendre ce qu’il s’est passé, regardons d’abord à plus
grande échelle (figure 1). Une grande par�e de l’Europe a connu
un mois d’avril plus froid que la moyenne sur les 30 dernières
années, mais la carte montre une alternance de zones plus
chaudes et plus froides. S'il a fait froid dans nos régions, c'est
surtout à cause de la persistance excep�onnelle d’un an�cy-
clone centré sur le Royaume Uni et une par�e de l’océan Atlan-
�que Nord, qui nous a envoyé de l'air froid arc�que (figure 2),
alors que d’autres régions ont reçu davantage d’air chaud.

-10 -6 -4 -2 0 2 4 6 10 ° C

Figure 1 : Écart de température moyenne en avril 2021 par rapport à la moyenne pour 1991-2020.
Source : Copernicus Climate Change Service/ECMWF : climate.copernicus.eu/surface-air-temperature-april-2021

[1] IRM, Bilan climatologique pour avril 2021 : meteo.be/fr/climat/cli-
mat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2021/avril (voir l’onglet «
Résumé climatologique général »).

[2] L’ensemble des données de ce paragraphe viennent d’observa-
tions de l’IRM. Pour le 20e siècle, nous y avons accédé via la base de
données GHCN sur climexp.knmi.nl. Pour plus d’informations sur les
phénomènes exceptionnels en Belgique, voirmeteo.be/fr/climat/cli-
mat-de-la-belgique/mois-apres-mois/contexte-general

[3] seuls les mois d’avril 2007 et 2011 ont été plus chauds. Source :
IRM, Bilan climatologique pour avril 2020 :meteo.be/fr/climat/cli-
mat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2020/avril

https://climate.copernicus.eu/surface-air-temperature-april-2021
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2021/avril
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2021/avril
https://climexp.knmi.nl
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/mois-apres-mois/contexte-general
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/mois-apres-mois/contexte-general
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2020/avril
https://meteo.be/fr/climat/climat-de-la-belgique/bilans-climatologiques/2020/avril
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La fin de l’hiver et le printemps 2021 ont été marqués
par une domina�on des an�cyclones, ce qui a favorisé
une circula�on de l’air du sud vers le nord (apportant
de l’air chaud, comme fin mars 2021) ou du nord vers
le sud (apportant de l’air très froid, dès le début avril
2021). Ce n’est pas la situa�on habituelle : on observe
plus souvent une circula�on dite océanique, d’ouest
en est, qui tempère les contrastes de température en
hiver (voir figure 2, carte du bas). Ce�e situa�on a aus-
si contribué à ce qu’avril 2021 soit rela�vement peu
pluvieux mais bien ensoleillé et à ce que les nuits, sou-
vent sans nuage, soient très froides.

Ces circula�ons atmosphériques nord-sud persis-
tantes sont reliées à des « oscilla�ons » du courant-jet,
un vent intense à haute al�tude à la limite des masses
d’air chaudes (sud) et froides (nord) : périodiquement
celui-ci fait de plus grands « méandres » entre les
zones tropicales et les zones polaires surtout lorsque
le vortex polaire s’est affaibli [4]. Le vortex polaire est
cons�tué d’un dôme d’air froid centré au pôle nord
dans la stratosphère (au-dessus d’environ 10km) et
d’un vent puissant qui l’entoure, séparant l’air froid as-
socié à la nuit polaire de l’air plus chaud des la�tudes
moyennes. On peut dire que le vent « emprisonne »
l’air froid au-dessus du pôle. Quand le vortex s’affaiblit
(comme ce fut le cas début janvier 2021), le vent est
moins fort ; l’air chaud va alors envahir le dôme d’air
froid et faire sor�r cet air froid de la région arc�que.
Même s’il s’agit d’un phénomène à très haute al�tude,
ce�e « invasion » d’air froid de la stratosphère a ten-
dance à perturber le courant-jet que nous avons évo-
qué ci-dessus, lequel se trouve juste en dessous.
Quand le courant-jet devient effec�vement plus « on-
dulant », cela change les condi�ons météorologiques
à plus basse al�tude et permet aux vents de prendre
une direc�on nord-sud ou sud-nord à la place d’ouest-
est, comme décrit plus haut. Sachant que le vortex
affaibli et le courant-jet sinueux sont très probable-
ment des phénomènes qui se main�ennent mutuelle-
ment, cela contribue à ce que ce type de situa�on
dure un certain temps— dans notre cas depuis janvier
2021 [5].

[4] Lettre N°8 de la Plateforme sur la vague de froid de janvier
2018 : plateforme-wallonne-giec.be/Lettre8.pdf

[5] Francis, J.A. et al. 2017: Amplified Arctic warming andmid-lati-
tude weather: new perspectives on emerging connections.WIREs
Clim Change, doi.org/10/gcpz6d. Pour une synthèse, voir aussi
rmets.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1002/wea.3868

Figure 2 : Comparaison des conditions atmosphériques
moyennes de cette année aux années précédentes.
Chaque figure indique :
• la pression atmosphérique moyenne réduite au niveau de la mer : traits
• le vent à une al�tude d’environ 1500m (plus précisément au ni-
veau de pression 850 hPa) : flèches

• la température de l’air à la même al�tude : échelle de couleurs
Source des données : réanalyses NCEP-NCARv1

Avril 2021

Avril 2020

Moyenne 1981-2010

https://plateforme-wallonne-giec.be/Lettre8.pdf
https://doi.org/10/gcpz6d
https://rmets.onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1002/wea.3868
https://psl.noaa.gov/data/gridded/data.ncep.reanalysis.html
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Des conséquences aggravées par
les changements climatiques ?
En raison du réchauffement clima�que, la période de
croissance des végétaux est allongée et commence plus tôt
au printemps. Ce�e année, nous avons connu des tempé-
ratures de l’ordre de 20 °C dès la fin février 2021. Le simple
main�en de périodes de gel tardif du type de celles du 20e
siècle occasionnerait donc davantage de dégâts aux
cultures [6]. Dans l’absolu et au niveau mondial, on
constate moins de jours froids [7]. Néanmoins, le nombre
de jours de gel ne diminue peut-être pas assez vite pour
éviter des impacts sur une végéta�on qui commence à
croître plus tôt dans l’année : c’est ce que suggère au
moins une étude récente pour certaines régions, dont
l’Europe [8].

Est-ce lié à une augmenta�on des situa�ons météorolo-
giques telles que ce que nous avons connues ce�e année ?
La poursuite du réchauffement planétaire, dont on sait
qu’il est ne�ement plus rapide dans l’Arc�que qu’ailleurs,
entraînera-t-elle une augmenta�on de la fréquence des si-
tua�ons d’affaiblissement du vortex polaire, avec pour
conséquence le main�en d’un risque de courtes vagues de
froid quand le courant-jet se met à osciller, en dépit du ré-
chauffement moyen ? C’est une hypothèse évoquée dans
plusieurs études basées sur des observa�ons, mais la com-
préhension des phénomènes, bien qu’elle s’améliore, est
encore insuffisante pour �rer des conclusions robustes au
sujet de l’évolu�on future de la circula�on atmosphérique
dans nos régions [9].

[6] Voir par exemple celagri.be/gel-tardif-vergers-fruits

[7] 5e rapport d’évaluation du GIEC, résumé pour les décideurs du
groupe de travail 1.

[8] Liu, Q. et al. 2018: Extension of the growing season increases vegeta-
tion exposure to frost. Nat Commun, doi.org/10/gcxw8f.

[9] Cohen, J. et al. 2020: Divergent consensuses on Arctic amplification
influence on midlatitude severe winter weather. Nat. Clim. Chang.,
doi.org/10/ggh76x. Pour plus d’information :meteo.be/fr/infos/actualite
/nous-avons-eu-froid-en-ce-mois-davril-mais-quelle-en-est-la-cause

Pommier en fleurs, printemps 2021, photo PwG
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https://celagri.be/gel-tardif-vergers-fruits
https://doi.org/10/gcxw8f
https://doi.org/10/ggh76x
https://meteo.be/fr/infos/actualite/nous-avons-eu-froid-en-ce-mois-davril-mais-quelle-en-est-la-cause
https://meteo.be/fr/infos/actualite/nous-avons-eu-froid-en-ce-mois-davril-mais-quelle-en-est-la-cause
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> 53e réunion plénière (virtuelle) du GIEC

Le GIEC �ent au moins une réunion chaque année pour que les groupes de tra-
vail puissent rendre compte de leurs ac�vités et que la Plénière puisse prendre
les décisions clés rela�ves à la ges�on et aux travaux futurs du GIEC. Suite à l’im-
possibilité de se réunir physiquement, la 53e assemblée plénière a été divisée en
deux par�es. La première s’est tenue en décembre 2020, surtout via des
échanges écrits, pour traiter les points urgents pour la poursuite des ac�vités
dont notamment l’approba�on du budget.

La deuxième par�e de la plénière [1] (P53bis) s’est déroulée du 22 au 26 mars
2021 avec un ordre du jour plus conséquent. Les sessions virtuelles ont été or-
ganisées en séances quo�diennes de trois heures, à l’excep�on du dernier jour
de réunion, qui a duré trois heures supplémentaires (jusqu’à 3h20 du ma�n !).
Les membres de la Plateforme ont par�cipé à ce�e plénière au sein de la délé-
ga�on belge, dirigée par Mme Vanderstraeten (Point focal GIEC au SPF Poli�que
scien�fique).

Les deux points principaux [2] à l’ordre du jour concernaient les prochaines élec-
�ons des membres du Bureau [3] en vue du sep�ème ‘cycle’ de rapports d’éva-
lua�on (AR7) et le calendrier des plénières d’approba�on des rapports de l’AR6,
en par�culier celle du groupe de travail I, prévue en juillet/août 2021.

Ce dont la plénière devait décider est le processus qui fournira les précisions né-
cessaires à l’organisa�on des élec�ons : le nombre de membres, leur répar��on
géographique (par con�nent), et leur a�ribu�on aux groupes de travail. Lors de
ce�e réunion plénière, le point clé était d’assurer que les élec�ons aient lieu
aussi tôt que possible après la fin du cycle du 6e rapport d’évalua�on, pour deux
raisons : faciliter la transmission d’informa�ons de l’équipe actuelle à la suivante
(notamment pour les unités de support technique [4], qui changent en même
temps que les membres du Bureau auxquels elles sont ra�achées), et perme�re
au 7e rapport d’être rédigé à temps pour être u�lisé par la Conven�on-cadre des
Na�ons unies sur les changements clima�ques.

Les pays européens, ainsi que les États Unis et d’autres pays, ont appuyé l’idée
qu’une transi�on rapide et efficace du Bureau facilitera grandement le démar-
rage du cycle suivant et évitera une perte d’informa�ons entre les cycles. A l’is-
sue d’un long débat, la plénière a pu décider du calendrier : la le�re du
Secrétariat sollicitant les candidatures pour le prochain Bureau sera envoyée
deux semaines après la plénière d’approba�on du rapport de synthèse de l’AR6,
prévue pour septembre 2022. Les élec�ons auront lieu 6 à 7 mois après l’envoi
de ce�e le�re.

Concrètement, la prépara�on des décisions rela�ves à la taille et la répar��on
des membres du Bureau a été confiée à un groupe spécial présidé par les États-
Unis et l’Arabie saoudite, auquel tous les gouvernements pourront prendre part.
Ce groupe spécial travaillera entre les sessions plénières et fera rapport lors des
plénières d’approba�on des rapports des trois groupes de travail du GIEC.

Le deuxième point cri�que à l’ordre du jour de la session était le calendrier des
plénières d’approba�on des trois groupes de travail. Ce calendrier a été retardé
par la covid 19 et beaucoup de pays ont insisté sur l’importance de ne pas le
retarder davantage.

[1] Un compte rendu détaillé de cette plénière, ainsi que des
précédentes plénières du GIEC, est disponible dans le Bulletin
des Négociations de la Terre (publié par l’Institut international de
développement durable - IIDD) : bit.ly/enbGIEC53bis

[2] Les décisions prises lors de la P53bis sont disponibles dans
leur intégralité sur le site du GIEC : bit.ly/GIEC53bis_decision

[3] Le Bureau du GIEC fournit des conseils sur les aspects scienti-
fiques et techniques du travail du GIEC et oriente sa gestion et sa
stratégie dans le cadre des décisions prises par la Plénière. Il est
composé du président du GIEC, des vice-présidents, des coprési-
dents et vice-présidents des groupes de travail et des coprési-
dents de l'équipe spéciale inventaires. Ses membres sont élus
par l’assemblée plénière pour la durée d'un cycle d'évaluation.
Pour plus d’information, voir ipcc.ch/bureau/

[4] Les unités de support technique (en anglais ‘Technical Sup-
port Units’ (TSU)) des trois groupes de travail et de l’équipe spé-
ciale inventaires nationaux de gaz à effet de serre fournissent un
appui scientifique, technique et organisationnel aux coprési-
dents et au Bureau dans la préparation et la production des pu-
blications du GIEC. Elles contribuent également à la mise en
œuvre du protocole du GIEC pour le traitement des erreurs, de la
stratégie de communication et de la politique sur le genre et de
celle sur les conflits d'intérêts. Pour plus d’information voir :
ipcc.ch/about/structure/

Bruna Gaino (PwG)

53e réunion plénière (virtuelle) du GIEC. Photo soumise au copyright du GIEC

https://bit.ly/enbGIEC53bis
https://bit.ly/GIEC53bis_decision
ttps://www.ipcc.ch/bureau/
https://www.ipcc.ch/about/structure/
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Le climatologue Jean-Pascal van Ypersele est intervenu au nom de la déléga�on
belge pour rappeler la nécessité d'adhérer aux principes fondamentaux du
GIEC et de l'ONUmais aussi de faire preuve de créa�vité afin de remplir le man-
dat du GIEC pendant la pandémie. Avec d’autres pays européens, il a demandé
au Secrétariat de recueillir des sugges�ons sur la meilleure façon d'organiser
des sessions hybrides ou virtuelles afin demaintenir le calendrier de la plénière
d'approba�on du rapport du groupe de travail I tel que prévu actuellement. Il
a également fait des proposi�ons en vue de faciliter la par�cipa�on des pays
en développement aux travaux du GIEC dans les circonstances actuelles [5].

L’Arabie Saoudite et l’Inde ont fait part de leurs préoccupa�ons au sujet des
plénières virtuelles, soulignant la nécessité de se conformer au règlement inté-
rieur du GIEC, en par�culier l’approba�on ligne par ligne du résumé pour les
décideurs. Ces pays ont soutenu l’op�on de retarder l’approba�on jusqu’à ce
qu’une réunion en mode présen�el soit de nouveau possible alors que beau-
coup d’autres pays ont demandé le main�en des réunions aux dates actuelle-
ment prévues.

La décision finale sur le calendrier d’ac�vités invite le Secrétariat à solliciter les
points de vue des points focaux et du Bureau au sujet des défis et des possibi-
lités pour la par�cipa�on aux sessions du GIEC et des groupes de travail pen-
dant la pandémie de la covid 19. Ce�e décision confie ensuite aux coprésidents
et au Bureau du groupe de travail I la mission de prendre les disposi�ons ap-
propriées, dans le cadre des règles et procédures approuvées, pour tenir la ses-
sion d’approba�on du groupe de travail I à par�r du 26 juillet 2021. Toutes les
op�ons présentées à la plénière par le Secrétariat [6] doivent être prises en
compte ainsi que les orienta�ons et direc�ves découlant des points de vue des
points focaux et du Bureau.

[5] Afin de faciliter la participation des délégués des pays en dé-
veloppement aux réunions virtuelles du GIEC dans de bonnes
conditions, Jean-Pascal van Ypersele, au nom de la délégation
belge, a suggéré que le Secrétariat explore les moyens par les-
quels d'autres organisations de l'ONU pourraient aider le GIEC à
être aussi inclusif que possible. Notamment en demandant au
PNUD et aux centres régionaux des Nations Unies de mettre des
bureaux et du matériel informatique à la disposition des délé-
gués des pays en développement. Ces délégués pourraient aussi
éventuellement bénéficier de l'indemnité journalière de subsis-
tance habituelle qu'ils reçoivent lorsqu'ils participent aux
réunions physiques du GIEC afin d’éviter le problème des tâches
concurrentes et pour qu’ils puissent se concentrer pleinement
aux tâches liés à la plénière, pendant toute sa durée. Pour finir, il
a également suggéré que le Secrétariat du GIEC consulte l'Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS), afin d'explorer les moyens
par lesquels les auteurs et les délégués des pays en développe-
ment aux réunions du GIEC pourraient bénéficier d'une procé-
dure accélérée de vaccination contre la covid 19, afin qu'ils
puissent participer aux futures réunions physiques du GIEC,
quand cela sera possible, dans les meilleures conditions.

[6] Document IPCC-LIII(bis)/INF. 10, Rev.1 disponible à la page :
bit.ly/GIECstrategicplanAR6

Relecture par les gouvernements de la contribution du Groupe de travail I
(bases scientifiques physiques) au 6e rapport d’évaluation du GIEC
A ce stade de la prépara�on du rapport, seuls les points focaux peuvent envoyer, au nom du pays, des commentaires rela�fs à la dernière
ébauche du résumé pour les décideurs du Groupe de travail I. Dans ce but, ils peuvent prendre en compte l’avis d’experts.

Afin de faciliter la par�cipa�on d’experts à ce processus, la Plateforme wallonne pour le GIEC organise une rencontre informelle
d'échange entre experts à propos de l’ébauche du résumé. Ce�e réunion virtuelle aura lieu le 4 juin 2021 à par�r de 13:30.

Les experts du registre de la Plateforme wallonne pour le GIEC recevront prochainement plus d'informa�ons sur ce�e réunion. Ils peuvent
déjà nous faire part de leur inten�on d’y prendre part à l’adresse registre@plateforme-wallonne-giec.be (avec le �tre “par�cipa�on
rencontre WGI”)

Registre d’experts
Vous pouvez demander à faire par�e du registre d’experts de la Plateforme wallonne pour le GIEC si vous avez une exper�se probante
dans un des aspects de la probléma�que clima�que (physique du climat, impacts, adapta�on, a�énua�on, développement durable, as-
pects économiques, sociologiques, techniques, éthiques…). Les principaux objec�fs de ce registre sont de faciliter l’échange d’informa-
�ons liées aux ac�vités du GIEC (annoncer les périodes de relecture de rapports et les possibilités de par�ciper aux travaux du GIEC,
inviter à un pe�t nombre de réunions d’informa�on et discussion par an, occasionnellement me�re en contact décideurs et chercheurs,
moyennant l’accord des scien�fiques concernés).

L’inscription au registre n’implique aucune obligation pour les chercheurs concernés, et il est possible d’être retiré du registre sur
demande à n’importe quel moment.

http://bit.ly/GIECstrategicplanAR6
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3 mai - 20 juin 2021
(à confirmer)

Relecture de la dernière ébauche du rapport du groupe de travail I (aspects physiques) au sixième rapport
d'évalua�on (AR6) : A ce stade, seuls les gouvernements pourront introduire des commentaires, ciblés sur le
Résumé pour les décideurs. La Plateforme organise une réunion à ce sujet : voir en bas de page précédente.

26 - 30 juillet 2021
(à confirmer)

Approba�on du rapport du groupe de travail I (aspects physiques) au sixième rapport d'évalua�on (AR6)
(voir h�ps://wg1.ipcc.ch/ar6/sixth-assessment-report-ar6)

‘Bulle�n environnemental de la Belgique’ : webinaire enregistré et rapport de l’OCDE

Présenta�on des performances environnementales de la Belgique selon le
rapport de l’OCDE (bit.ly/OECDEnviperformance_Belgium)

Le webinaire du 31 mars 2021 et d’autres documents sont accessibles à l’adresse :
health.belgium.be/fr/news/le-bulle�n-environnemental-de-la-belgique

3 mai
- 3 novembre 2021

Enquête publique sur les projets de Plans de Ges�on des Risques d’Inonda�on (PGRI) 2022-2027

L’objec�f des PGRI est de fixer des objec�fs en ma�ère de ges�on des inonda�ons et de définir des mesures
pour les a�eindre. Les 4 PGRI correspondent aux districts hydrographiques men�onnés en page 3, note [13] de
ce�e Le�re, et sont repris dans un même document. Le chapitre 8 concerne les changements clima�ques.

Informa�ons et accès au projet de plan : bit.ly/3of2OKf
Accès direct à l’enquête : enquetes.wallonie.be/limesurvey_prod2/index.php?sid=22842

3 - 18 juillet 2021 Université d’été pour agir sur le climat (Campus du Sart Tilman) : ClimACTES, des idées aux actes

Projet éduca�f qui a comme but de me�re en place un réseau interna�onal d’universités d’été consacrées à la
lu�e contre les changements clima�ques et la réalisa�on d’une transi�on écologique et solidaire.

Pour plus d’informa�ons et inscrip�ons :
climactes.org/ouverture-des-inscrip�ons-pour-la-premiere-edi�on-de-climactes

18 juin 2021
de 10h à 12h

Webinaire sur la sécheresse

Organisé par l'UVCW et AQUAWAL à des�na�on des pouvoirs locaux et les acteurs de l'eau.
Plus d’informa�on : aquawal.be/fr/webinaire-sur-la-secheresse.html?IDC=479&IDD=9483

25 mai
- 22 juin 2021

European Climate Change Adapta�on Conference - ECCA 2021

Conférence européenne sur l'adapta�on aux changements clima�ques organisée comme plateforme d'échange
de connaissances entre scien�fiques, décideurs et pra�ciens.

Pour plus d’informa�ons : jpi-climate.eu/ecca2021

Experts

Experts

Tout public

Tout public

Tout public

Tout public
Tout public

Tout public

Echéances relatives aux travaux du GIEC

> Agenda

Pour télécharger les Lettres précédentes et d’autres informations liées à la Plateforme ou au GIEC : plateforme-wallonne-giec.be
Inscription pour recevoir gratuitement les futures Lettres : lettre@plateforme-wallonne-giec.be avec le sujet « abonnement »

Conférences et autres activités hors GIEC

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont aidé au cours de la réalisa�on de ce�e Le�re, et en par�culier les personnes suivantes :
Sylvie Vertongen (Aquawal), Cédric Prévedello (Aquawal), Louise Collier (SWDE), Tanguy Robert (Vivaqua), Jérome Delvaux (CIM),
Catherine Généreux (SPW), Sébas�en Gailliez (SPW), Michel Journée (IRM), Marnik Vanclooster (UCLouvain) et Pascal Goderniaux (UMons),
avec toutes nos excuses si une personne a été omise dans ce�e liste.

Ce�e Le�re a demandé plusieurs mois de travail et la version finale a été relue par tous les membres du personnel de la Plateforme :
Elisabeth Rondiat, Pénélope Lamarque, Bruna Gaino, Philippe Marbaix, et Brigi�e Gloire, avec l’aide de Jean-Pascal van Ypersele.
Solenn Koç était membre de la Plateforme lors de la prépara�on du premier ar�cle.

Ce document a été corrigé le 10 juin 2021 en raison d’une erreur dans la légende de la figure 2 (page 5) : « millions de » manquait devant « m3 ».

Ce document peut être reproduit, y compris sous forme adaptée, à condi�on de respecter les droits de reproduc�on propres aux sources citées
dans ce�e Le�re, quand il y a lieu, et d’indiquer le site plateforme-wallonne-giec.be ainsi que le nom du ou des auteurs du contenu reproduit.

Photo de couverture : Fontaine de la Vierge à l'Enfant, ou ‘fontaine aux lions’, Liège. Auteur : G Morel, source flic.kr/p/aw1kY3.

https://wg1.ipcc.ch/ar6/sixth-assessment-report-ar6
https://bit.ly/OECDEnviperformance_Belgium
https://health.belgium.be/fr/news/le-bulletin-environnemental-de-la-belgique
https://bit.ly/3of2OKf
https://enquetes.wallonie.be/limesurvey_prod2/index.php?sid=22842
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
http://climactes.org/ouverture-des-inscriptions-pour-la-premiere-edition-de-climactes
https://aquawal.be/fr/webinaire-sur-la-secheresse.html?IDC=479&IDD=9483
https://jpi-climate.eu/ecca2021
https://plateforme-wallonne-giec.be
mailto:lettre@plateforme-wallonne-giec.be
https://plateforme-wallonne-giec.be
https://flic.kr/p/aw1kY3

	Ressources en eau et climat
	Les bases : des pluies aux eaux souterraines
	Ressources et utilisations de l’eau en Wallonie
	Eau et climat : la situation actuelle
	Impacts et adaptation aux changements climatiques
	Exemples de mesures publiques
	En conclusion

	Loi climat européenne : où en est-on ?
	Avril 2021 : froid, mais…
	Conditions météorologiques en 2021

	Gel tardif au printemps : des dégâts accrus par le réchauffement climatique ?
	Des conséquences aggravées par les changements climatiques ?

	53e réunion plénière (virtuelle) du GIEC
	Relecture par les gouvernements de la contribution du Groupe de travail I (bases scientifiques physiques) au 6e rapport d’évaluation du GIEC
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